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Objet : Création de 1 zone dangereuse temporaire (ZDT LEVANT)  

Validité : 
 
du 26 Mai au 22 septembre 2022 
 

 
Lieu : FIR : Marseille LFMM 
 
Ce SUP AIP annule et remplace le SUP AIP 019/22 
Préambule : modification induite : ce SUP AIP est associé au SUP AIP N°132/22 

 

 
Extrait carte 1/100 000 SIA - Édition 2022 

 
 

 

ACTIVITÉ 
Activités spécifiques défense 
 

DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ 
Activable : 
Pendant la délégation de la CTA 2 temporaire  des services du contrôle à Nice Approche. 
 

INFORMATION DES USAGERS 
CCMAR MED : 127.975 MHz  
NICE APPROCHE: 122.925 MHz, 120.850 MHz, 124.425 MHz 
 

STATUT  
ZDT LEVANT : zone dangereuse temporaire (ZDT) qui se substitue aux espaces aériens contrôlés et portions d’espaces à statut particulier avec laquelle 
elle interfère. 
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GESTIONNAIRE 
CCMAR MED 

 
CONDITIONS DE PENETRATION 

ZDT : activités spécifiques défense. 
L’attention des navigateurs aériens est attirée sur le caractère particulièrement dangereux des activités se déroulant dans cette zone. En conséquence, 
pendant les créneaux d’activité, il est fortement recommandé d’éviter d’y pénétrer. 

 
SERVICES RENDUS 

CAG /CAM : services d’information de vol et d’alerte par Fanny CTL 127.975  
 

LIMITES LATERALES ET VERTICALES 
ZDT LEVANT 

 
Limites latérales : 

 
43°06’30’’ N,006°35’00’’ E 
43°04’00’’ N,006°40’00’’ E 
42°40’00’’ N,006°40’00’’ E 
42°39’56’’ N,006°14’56’’ E 
42°46’56’’ N,006°14’56’’ E 
42°46’56’’ N,006°22’08’’ E 
43°00’08’’ N,006°22’08’’ E 
43°00’49’’ N,006°25’15’’ E 
43°01’09’’ N,006°26’01’’ E 
43°05’00’’ N,006°29’00’’ E 

 
Limites verticales : 

 
SFC / FL125 

 
 

DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES 
Activation par CCMAR MED. 

 Ce SUP AIP est associé au SUPAIP N° 132/22 relatif à l’expérimentation de délégation de services à Nice : création d’espaces temporaires à 
Toulon et modification du transit VFR. 

 
ORGANISMES A CONTACTER 

Hors délégation: 
 
CCMAR MED / CHEF SERVICE OPS 
Tél : 04 22 43 00 23 
 

Pendant délégation: 
W 
CCMAR MED / SALLE OPS 
Tél : 04 22 42 89 17 

 


